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I  Sécuriser la conclusion du mandat  

- Surveiller les points essentiels à l'établissement du mandat : les pouvoirs et 

la capacité du client, la désignation du bien à vendre, les informations à  

communiquer au client 

- Détenir un mandat régulier : les mentions obligatoires du mandat, les 

plans d’action, le plafonnement de la clause pénale, la durée, la faculté de 

résiliation 

- Signer un mandat : les particularités du mandat conclu à distance et le 

nouveau mandat conclu hors Établissement 

 

II  Sécuriser l'exécution du mandat 

- Accomplir les obligations pesant sur l'agent immobilier : l'obligation de se 

renseigner et l'obligation d'informer, les moyens de preuve, la publicité 

- Identifier les obligations du mandant : l'obligation d'informer l'agent     

immobilier, savoir réagir face à un refus de vendre du client 

- Garantir la rémunération de l'agent immobilier : la pratique du bon de  

visite, intégrer une période d'exclusivité, le transfert de la charge d’hono-

raires 

 

 
CONTACT 

 
 

04 99 43 00 60 

 
formation.cdvolutif@gmail.com 

 
www.cdformation.com 

PUBLIC 
 
 

Agents Immobiliers  
 et leurs Collaborateurs 

 

 NIVEAU REQUIS 
 
 

Aucun 

 

T1 - Fiabiliser les Mandats  
Formation éligible dans le cadre de la Loi ALUR 

 

 

METHODE 
PEDAGOGIQUE 

 
Alternance entre théorie et  

pratique 
Formateur spécialisé en 

droit immobilier  
Formation à jour de toute 

réforme 
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